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Arrêté  n°2021-01-1430  portant  interdiction  de  toute  manifestation  organisée  dans  le
centre-ville de Montpellier le samedi 18 décembre 2021 en dehors d’un itinéraire délimité

Arrêté  n°2021-01-1429  prescrivant  le  port  du  masque  dans  certaines  zones  à  forte
densité de population du département de l’Hérault
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Le Directeur général de l’ARS d’Occitanie 
au 

Préfet de l’Hérault 
 

 

Objet : Avis sanitaire sur la situation épidémique et sanitaire dans l’Hérault et sur les mesures 
visant à enrayer la progression de l’épidémie de Covid-19 
 

Monsieur le Préfet, 
 
Je fais suite à votre demande par laquelle vous sollicitez l’avis de l’Agence régionale de santé 
Occitanie sur la situation épidémiologique et sanitaire s’agissant de l’épidémie de COVID-19 dans le 
département de l’Hérault. 
 
1. Evolution des indicateurs épidémiologiques et sanitaires dans le département de l’Hérault 
 
Les données communiquées par Santé publique France (SpF) indiquent que la situation épidémique 
dans le département de l’Hérault s’est fortement dégradée sur la période récente. 
 
En particulier, le taux d’incidence (nombre de personnes testées positives sur la semaine de 
référence, rapporté à 100 000 habitants), après être passé en dessous du seuil d’alerte de 50 pour 
100 000 au cours du mois d’octobre est remonté très fortement. Ainsi, sur la période disponible la plus 
récente, allant du 5 au 11 décembre 2021, le taux d’incidence s’élève à 657,8 pour 100 000 dans 
l’Hérault (il était descendu à 35 au cours des dix premiers jours du mois d’octobre).   
 
Le taux de positivité (nombre de tests positifs sur la semaine de référence, rapporté au nombre de 
tests réalisés) évolue dans le même sens. Sur la même période du 5 au 11 décembre 2021, ce taux 
s’établit à 7,4% dans l’Hérault (il était descendu à 0,7% mi-octobre). 
 
Concernant la prise en charge des patients atteints de COVID, la situation s’est également fortement 
détériorée. Au 14 décembre 2021, il y avait ainsi 245 patients hospitalisés pour cause de COVID dans 
l’Hérault (+28% en une semaine et +73% en 15 jours) dont 65 en soins critiques (+33% en une 
semaine et +110% en 15 jours). 
 
Des décès de patients atteints du COVID sont par ailleurs malheureusement constatés chaque jour 
dans les établissements de santé du département. 
 
La campagne de vaccination, débutée dans l’Hérault le 4 janvier, se poursuit activement, en particulier 
la campagne de rappel vaccinal et, à compter de ce jour la vaccination des enfants de 5 à 11 ans 
présentant des facteurs de risque. 
 
 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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2. Mesures envisagées 
 
Au regard de ces données, qui soulignent une situation épidémiologique et sanitaire qui se dégrade 
dans l’Hérault, comme sur le reste du territoire régional et national, il apparaît nécessaire de renforcer 
les mesures mises en œuvre, en plus de la vaccination, pour freiner la circulation du virus.  
 
Dans cette perspective, en complément du respect des règles de distanciation physique et des gestes 
barrières, toutes les mesures permettant de lutter contre la propagation du virus et de favoriser le 
contrôle de ses effets en termes de mortalité évitable ou de formes graves de COVID-19, susceptibles 
notamment d’entraîner des séquelles durables pour les patients concernés, doivent être encouragées. 
Il est en particulier préconisé de renforcer l’obligation de port du masque, qui demeure l’une des 
mesures les plus efficaces pour contrôler l’épidémie. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma sincère considération. 

 
 
 
 

Pour le Directeur Général de l’ARS, 
Par délégation, 
Le Directeur de la délégation 
départementale de l’Hérault, 
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